
HANDI-PACTE OCCITANIE

RÉUNION À DESTINATION DES CDG

MARDI 6 FÉVRIER 2024, 9H30-12H30



Nous vous souhaitons la bienvenue 
à ce temps d’échange !



Proposer une réunion à

destination de l’ensemble

des CDG de France

Mettre en visibilité des 
pratiques, outils, initiatives 
ou expérimentations 
particulièrement inspirantes 
et susceptibles d’être essaimés 
par les CDG 

Objectifs :



1/ Les actualités du FIPHFP 45 min

1 Les grandes actualités à partager aux CDG 

• Séverine Baudouin, Directrice adjointe du FIPHFP

• Catherine Auguste, Responsable Unité Plateforme des Aides

• Hubert Ciaravino, Responsable du service FIPHFP

• Marc de Dumast, DTH Occitanie

2 L’axe innovation dans les conventions CDG, éléments de bilan et de prospective 

• Séverine Baudouin, Directrice adjointe du FIPHFP

• Anne Fauconnet, CDG 74

Programme de la matinée : 



2/ Présentation des projets, actions et expérimentations conduites par les CDG 
sur le sujet du handicap au travail 4 X 25 min

• Ricardo Salas Rivera, Responsable Pôle Emploi & Compétences du CDG de la Haute-Saône

• Jean-Luc Cottenot, Directeur administratif et financier du SST inter-fonction publique de la 
Nièvre

• Jean-Frédéric N’Guetta, Chargé de mission Apprentissage aménagé - Attractivité FPT, CDG 
du Lot-et-Garonne

• Brigitte Monier, Référente handicap du CDG du Gard

Programme de la matinée : 



1/ Les actualités du FIPHFP 



Les actualités du FIPHFP 

Séverine BAUDOUIN
Directrice adjointe du FIPHFP

Hubert CIARAVINO
Responsable du service FIPHFP

Catherine AUGUSTE
Responsable Unité Plateforme des Aides

Marc DE GUERRIER DE DUMAST
DTH Occitanie



Zoom : la déclaration annuelle au FIPHFP

Marc DE DUMAST
DTH FIPHFP Occitanie



OUVERTURE DE LA CAMPAGNE DE DÉCLARATION ANNUELLE

9

La campagne de déclaration annuelle au se déroule du 1er février au 30 avril 2024.

Qui déclare ?

• Les employeurs publics qui emploient au moins 20 équivalents temps plein (ETP) 

• Les employeurs publics qui emploient moins de 20 équivalents temps plein (ETP), ayant reçu une lettre d’appel du 

FIPHFP

Comment déclarer ?

La déclaration annuelle s’effectue en ligne sur le portail sécurisé de la Caisse des Dépôts, sur votre espace employeur 

accessible sur la plateforme Pep’s.

A savoir

Attention, le non-respect de l’obligation de déclaration est sanctionné par une contribution forfaitaire dont le montant sera calculé en retenant 

la proportion de 6 % de l’effectif total rémunéré au 31 décembre 2023, sans tenir compte ni du nombre de bénéficiaires de l’obligation 

d’emploi.

https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/


TOUS LES OUTILS POUR VOUS ACCOMPAGNER DANS VOTRE 
DÉCLARATION 2024
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Pour vous accompagner dans la saisie de la déclaration annuelle, le FIPHFP et la CDC 

mettent à la disposition des employeurs :

• une aide générale à la déclaration annuelle sous format pdf et sous format word accessible,

• une FAQ complète et téléchargeable,

• Des présentations thématiques de la déclaration,

• 20 webinaires dédiés à la DOETH sont planifiés à partir du 20 février 2024. 

• Pour participer à une session, vous devez vous inscrire sur la plateforme dédiée et choisir la date qui 

vous convient : Portail formations FIPHFP.

• En outre, 3 webinaires exceptionnels seront consacrés à la problématique du reclassement des agents 

publics les 23 et 30 janvier et 6 février 2024. 

• Les places étant limitées, inscrivez-vous uniquement à une session à laquelle vous êtes sûr de pouvoir 

participer.

https://www.fiphfp.fr/sites/default/files/2024-01/Aide_a_la_declarationDOETH_2024ok.pdf
https://www.fiphfp.fr/sites/default/files/2024-01/Aide_a_la_declarationDOETH_2024ok.docx
https://www.fiphfp.fr/sites/default/files/2023-09/FAQ%202024.xlsx
https://www.fiphfp.fr/employeurs/declaration-contribution-et-controle/tutoriels-et-webinaires-d-aide-a-la-declaration
https://portailformation-drs.classilio.com/FIPHFP


L’axe innovation dans les conventions CDG, 
éléments de bilan et de prospective

Anne FAUCONNET
Coordinatrice handicap, CDG 74

Christian MABON
Chargé de projet convention handicap, FIPHFP 



Caisse des Dépôts Date et titre de votre présentation 12

Le cadre réglementaire de l’innovation

Dans le cadre du conventionnement V4, il est offert une possibilité aux CDG de présenter des actions hors des 

axes communication et sensibilisation, recrutement, maintien dans l’emploi. Cette possibilité n’existait pas en V3.

Cet axe est optionnel.

Le montant est plafonné à 10 % du montant global de la convention.

Le financement se fait par rapport à des objectifs fixés lors de l’instruction de la convention. L’atteinte des 

objectifs conditionne le versement ou non des montants prévus.

Des principes sont nécessaires : le cofinancement, des livrables définis, des pièces justificatives, des objectifs 

clairs et partagés, la thématique de la compensation du handicap



Caisse des Dépôts 13

Quelques éléments descriptifs :

Les innovations proposées dans le cadre des conventions encours des CDG :

• 48 CDG ont présenté une innovation dans le cadre du conventionnement sur les 79 CDG conventionnés 

avec le FIPHFP.

• Un montant global de 850 K€ financé sur l’axe 5, soit en moyenne 17 K€ par CDG présentant une 

innovation

• Sur les 48 projets proposés, 25 concernent la formation longue durée sur des métiers de la FPT
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Quelques éléments descriptifs :

Les innovations proposées dans le cadre des conventions CDG :

• Il s’agit des métiers de secrétaires de mairie, agents polyvalent, gestionnaire carrière paie….

• Un seul CDG propose une action de formation pour les attachés territoriaux

• Les acteurs sont généralement : le CDG, le CNFPT, le Cap Emploi, la Région, le Greta

• Les objectifs sont variables en nombre mais concernent : 

• Le recrutement des stagiaires sur les formations

• La pérennisation de ces mêmes stagiaires
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Focus sur quelques actions innovantes financées :

Les innovations proposées dans le cadre des conventions des CDG relatives à l’apprentissage :

• Une action de job dating pour le recrutement des apprentis

• Des actions menées avant, pendant et à la fin la période d’apprentissage pour sensibiliser les apprentis 

aux métiers de la FPT.

• Des actions de suivi des apprentis après leur diplôme obtenu pour favoriser l’insertion professionnelle
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Focus sur quelques actions innovantes financées :

Les innovations proposées dans le cadre des conventions des CDG relatives au maintien dans 

l’emploi

• Des actions complémentaires à la PPR, comme l’immersion inter fonction publique sur le bassin d’emploi

• Le handicap psychique

• un partenariat avec les instituts médico-spécialisés accueillant de nombreux jeunes handicapés, 

psychiques ou mentaux  visant à accompagner l’insertion professionnelle

• Lutter contre la désinsertion professionnelle par la réalisation et mise en œuvre d’une application 

MobilitéS

• La constitution d’un réseau de pair-aidance dans le cadre de maladie évolutive.

• Sensibiliser les acteurs publics locaux aux enjeux du maintien en emploi

• Mise en place de Job-Coaching pour les agents inaptes ou en cours de reclassement
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Focus sur quelques actions innovantes financées :

Les innovations proposées dans le cadre des conventions des CDG relatives à la communication :

• Une action de production de films documentaires en partenariat avec une université

• Un CV visuel

• Un travail de sensibilisation des élus sur la question du handicap

Les innovations proposées dans le cadre des conventions des CDG relatives au Référent Handicap

• Créer et animer un réseau handicap dans les FP locales

• Création et animation d’un réseau départemental des référents Handicap de la FPT

• Mutualisation interdépartementale et coopération des référents
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Focus sur quelques actions innovantes financées :

Les innovations proposées dans le cadre des conventions des CDG :

• Création et exploitation d'une base de données statistiques au niveau du département.



Caisse des Dépôts

Travaux menés dans le cadre du COPIL ANDCDG/FIPHFP

Date et titre de votre présentation 19

L’axe innovant dans les conventions « V5 » FIPHFP/CDG

- COPIL FIPHFP/ANDCDG : outil collaboratif crée depuis 2011 afin de pouvoir réfléchir ensemble sur les futures 

conventions FIPHFP des CDG

- V5 : travaux du COPIL entre Janvier et Mai 2023

→ 5 groupes de travail constitués sur chacun des axes

→ Sollicitation par l’ANDCDG auprès de l’ensemble des CDG

- Axe innovant : 5 CDG, animation CDG74

- Réflexion en 2 temps : état des lieux / propositions pour la V5
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L’axe innovant dans les conventions « V5 » FIPHFP/CDG

Axe 5 des V4 Axe 5 des V5

Facultatif

Définition conjointe FIPHFP/CDG

Facultatif

Définition conjointe FIPHFP/CDG

Axe innovant Axe spécifique

Hors axes 1 à 4

Préfentiellement ciblé sur recrutement

Hors axes 1 à 4

Visant maintien ou recrutement

Partenariats, cofinancements possibles Partenariats, cofinancements possibles

= maximum 10% du budget = maximum 10% du budget

Base financière du catalogue, ou à définir si hors 

catalogue

Livrables communicables au FIPHFP Livrables communicables au FIPHFP

Communication à élargir
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Travaux menés dans le cadre du COPIL ANDCDG/FIPHFP

Date et titre de votre présentation 21

L’axe innovant dans les conventions « V5 » FIPHFP/CDG 

Travail de synthèse Pérennisation axe
Reconnaissance 

expertise 
CDG/Innovation



Temps d’échange

Des questions ? 

Des remarques ?



2/ Présentation des projets, 
actions et expérimentations 
conduites par les CDG sur 

le sujet du handicap au 
travail



Temps d’échange

Ricardo SALAS RIVERA

Responsable du Pôle Emploi & Compétences

CDG de la Haute-Saône



Formation en 
apprentissage des 
secrétaires de mairie

L’expérience du CDG 70 (Haute-Saône)



Le contexte

La formation en apprentissage

Les “freins” à la mise en 
place

Les “clés” de la réussite

Contact

Conclusion

2/10
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Depuis plus de dix ans, le CDG 70 alerte sur la pénurie à venir des secrétaires de

mairie sur le territoire.

Depuis plus de dix ans, le CDG 70 cherche à apporter des solutions, notamment

par le biais de la formation.

Le
co

n
te

xt
e

Une diversité de formation 

pour répondre à un même 

besoin mais pour des profils 

différents

Les secrétaires de mairie : une population 
vieillissante au renouvellement complexe

• Formation SMCR

⚬ CNFPT et le Conseil Régional

⚬ Uniquement demandeurs 

d’emploi et fonctionnaires 

en reconversion

• Diplôme universitaire

⚬ Faculté de Droit de Besançon

⚬ Reconversion professionnelle 

(public / privé)

• Formation PREMISTEMP

⚬ GRETA HS NFC

⚬ Uniquement demandeurs 

d’emploi (AIF)

• Formation apprentissage

⚬ GRETA HS NFC

⚬ Moins de 30 ans ou 

travailleur handicapé

• Parcours de Montée en 

Compétences (PMC)

⚬ 100% CDG 70

⚬ 100% en ligne



La formation proposée par le CDG 70 s’adosse sur un titre professionnel (Employé

Administratif et d’Accueil) / Niveau 3 (CAP/BEP).

Une alternance 3 jours en collectivité / 2 jours en formation (dans les locaux du

CDG 70).

La
fo

rm
at

io
n

Le programme de la formation

Une formation s’appuyant sur un titre professionnel reconnu par le 
ministère du Travail

• Modules du titre professionnel

⚬ Pratique professionnelle

⚬ Français

⚬ Anglais

⚬ Bureautique

⚬ Culture professionnelle

⚬ Comptabilité générale

• Modules “CDG”

⚬ Environnement territorial

⚬ Statut & carrières

⚬ Comptabilité publique

⚬ Etat civil

⚬ Paies

⚬ Budget

⚬ Organisation d’une réunion de 

l’assemblée délibérante

⚬ Gestion RH

⚬ Urbanisme

⚬ Elections



Le profil-type de la secrétaire de mairie

Le métier

Le coût

Les candidats

1

3

4

2

Les “freins” à la 
mise en place

Les secrétaires de mairie en Haute-Saône sont 

majoritairement des femmes, de plus de 50 ans. 

Nos cibles sont donc les personnes reconnues “travailleur 

handicapé” pour répondre au besoin des collectivités en 

matière de secrétariat de mairie.

Le métier de secrétaire de mairie est complexe car très 

varié. Il demande beaucoup de polyvalence, d’adaptabilité 

et de connaissances.

Au regard du profil-type, nous sommes davantage concerné 

par des apprentis à 100% du SMIC.

La rémunération d’un apprenti étant exonérée d’une part 

importante des charges, le salaire brut est quasiment égal au 

net.

Par ailleurs la personne n’est présente que 3 jours sur 5.

Orientation vers une formation ou une autre en fonction des 

attentes et des capacités.

Les trajets sont également à prendre en compte (entre le 

domicile et le lieu de travail mais également vers le CDG 70).



Le CFA

Le FIPHFP

Les collectivités

Les partenaires

1

3

4

2

Les “clés” de la 
réussite

Cette formation ayant comme ambition de répondre à un 

besoin particulier, le GRETA HS NFC nous a aidés à trouver 

des solutions adaptées.

Avec un catalogue d’interventions en faveur de 

l’apprentissage pour le moins facilitateur, le FIPHFP nous a 

permis de “vendre” la formation aux collectivités.

Pas habituées à l’apprentissage (hors petite enfance), il a été difficile 

de trouver les terrains d’apprentissage. Une des solutions a été de 

proposer un contrat “clés en main”, avec :

• un accompagnement à la recherche des profils

• l’élaboration du CERFA

• un accompagnement à la saisie des aides du FIPHFP 

Le CNFPT qui finance une partie des frais pédagogiques.

Cap Emploi nous aide sur la partie sourcing.

Ingénierie 70, agence départementale, qui dispense gracieusement 

une formation de 35h au logiciel métier.

Les CDG voisins qui nous envoient des candidats mais également 

des collectivités souhaitant accueillir des apprentis.
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Sur 15 apprenants, 12 sont BOETH soit

80%

Quelques chiffres
Après une première session ouverte en octobre 2022 et une seconde ouverte en octobre 2023, voici

quelques données chiffrées.

Sur les 7 apprenants de la première

session, 100% sont en emploi

En moyenne, 93% du salaire de l’apprenti BOETH est

remboursé par le FIPHFP



Marie est fonctionnaire 
territoriale, ayant occupé 
une diversité de postes. 

Relevant de la filière 
technique, elle souffre 
de pathologies liées à 
l’usure, et a souhaité 
anticiper l’inaptitude. 
Accompagnée par sa 
collectivité, elle a pu 
suivre la formation 

SMCR, puis basculer en 
disponibilité pour faire 

un contrat 
d’apprentissage.

Suite à une immersion en 

collectivité, Sylvia a souhaité 

s’investir pleinement pour 

les autres. L’apprentissage 

lui a permis de constater 

que la pression du métier ne 

lui convenait pas. Elle est 

aujourd’hui salariée de 

l'association France 

parkinson 

Après une carrière en tant 

qu’ATSEM et une inaptitude 

liée à l’usure 

professionnelle, Maryse a 

souhaité faire un virage à 

180° et se lancer dans le 

secrétariat de mairie, avec 

succès !

Autre cas d’usure 

professionnelle, en tant 

qu’aide à domicile, 

Lucie est en 

apprentissage au CDG 

70. Elle a souhaité 

continuer son parcours 

de formation avec la 

préparation d’un titre 

niveau Bac.

Isabel est salariée par 

Stellantis qui propose un 

plan de départ ouvert 

aux cadres et aux BOETH. 

Elle peut donc suivre la 

formation tout en étant 

rémunérée par son 

employeur.

Des parcours



Pérennisation de la formation des secrétaires de mairie, avec 

l’ouverture d’une session en octobre 2024

Perspectives



Perspectives

Ouverture d’une nouvelle formation 

pour les agents techniques, adossée 

sur un titre Agent de Maintenance des 

Bâtiments en 2024, ouverte à 

l’apprentissage.



Contact

Pour toutes questions veuillez contacter 

Ricardo Salas Rivera

03 39 27 08 43 

salas-rivera.emploi@cdg70.fr



Temps d’échange

Des questions ? 

Des remarques ?



Temps d’échange

Jean-Luc COTTENOT

Directeur administratif et financier du SST 

inter-fonction publique de la Nièvre

CDG de la Nièvre



Temps d’échange

Des questions ? 

Des remarques ?



Temps d’échange

Jean-Frédéric N’GUETTA

Chargé de mission Apprentissage 

aménagé - Attractivité FPT

CDG du Lot-et-Garonne



Février 2024
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Date de création : avril 2022

Cadre : convention FIPHFP / 1 magazine par trimestre

Objectifs :

- Informer les collectivités sur les actualités en SST

- Portrait métier des agents du CDG47/ instances médicales

- Focus sur les thématiques santé ( obésité, TMS,...)

- Agenda des événements

Public :

- Tous les agents de la FPT

- Versions papier et numérique

- Salles d’attente des cabinets médicaux











Date de création : avril 2022

Cadre : convention FIPHFP / 1 réunion par semestre

Objectifs :

- Répondre à la réglementation (loi du 6/08/2019, circulaire du 17/03/2022)

- Sensibiliser, former et informer sur le rôle et missions du référent handicap

- Partager ses expériences avec d’autres référents handicap

- Rencontrer d’autres collectivités du département (mutualisation)

- Mettre en place des actions ( supports de communication, maintien dans 

l’emploi)

Public : DRH / RH / Secrétaire de Mairie / AP 8



Supports de communication : affiches

49



Supports de communication : flyers

50
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Date de création : janvier 2023

Cadre : accompagnement des collectivités / 3 par an

Objectifs :

- Sensibiliser les collectivités sur les TMS

- Préconiser les bonnes postures au poste de travail

- Essayer les différents matériels ergonomiques (showroom) et 

faire connaître les différents fournisseurs sur le département

- Présenter les aides du FIPHFP

Public : DRH / RH / Secrétaire de Mairie / AP / Référent handicap
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Contact pôle SSH : cellule.handicap@cdg47.fr / 05 53 48 98 10

mailto:cellule.handicap@cdg47.fr


Temps d’échange

Des questions ? 

Des remarques ?



Temps d’échange

Brigitte MONIER

Référente handicap

CDG du Gard





ACTION INNOVANTE

Rebondir, Faire Sens

Handipacte 06/02/2024



1. 19 1e relèv191919ement de l’âge légal

28 Personnes accompagnées : 19 Femmes et 9 Hommes

Taille collectivités Emploi Age Distance collectivités - CDG 

Petite  Enfance : 9

De 6 à 9 agents : 3
Professeur de Musique : 2

De 50 à 99 agents : 5
Agent Technique : 8 51 ans 42,5 km

De 100 à 199 agents : 5
Infirmière 1

De 200 à 499 agents : 12
Assistant Administratif : 6

De 500 à 999 agents : 3
Agent d’Entretien des Locaux : 2



Fin

Merci pour votre attention

58



Temps d’échange

Des questions ? 

Des remarques ?



Conclusion



Evaluation

https://app.klaxoon.com/join/APQJCTS



Merci pour votre attention !

Conclusion
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